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Action demandée: 


La Commission d’études 1 est priée de prendre en considération le présent document et de faire des propositions relatives aux travaux futurs du Groupe de Rapporteur pour la Question 12/1.


Résumé: 


Le document contient le rapport intérimaire sur l’avancement des travaux concernant l'étude de la Question 12/1. 


Il souligne l'évolution générale des structures tarifaires dans les pays qui ont mis en oeuvre une politique de rééquilibrage de leurs tarifs de télécommunication, donne une analyse des premiers résultats du questionnaire et des réponses à la Circulaire administrative CA/05 envoyée par le BDT, décrit le régime réglementaire de la Communauté européenne en vue d'appliquer des tarifs orientés vers les coûts et tire les premières conclusions. Le Rapporteur considère indispensable d’organiser une réunion du Groupe de Rapporteur fin 1999 ou début 2000.


�
1	Introduction


Le niveau et la structure des tarifs de télécommunication ont un rôle important à jouer, tout au moins dans la création de ressources financières internes aux exploitants de télécommunications qui sont, dans la plupart des cas, réinvesties dans les programmes de développement et utilisées pour couvrir les dépenses récurrentes des entités de télécommunication. Les tarifs peuvent aussi inciter à utiliser efficacement le réseau et les services, améliorer la fourniture de services universels et avoir un effet multiplicateur dans les autres secteurs de l'économie étant donné que les télécommunications sont un service commercial et qu'elles facilitent le développement économique et social. Ce rôle pourrait être renforcé si un grand nombre de pays appliquait une tarification adaptée.


Les tendances actuelles dans le domaine technologique et commercial et l'évolution de l'environnement des télécommunications ont d'importantes répercussions sur la tarification. En effet, l'ouverture progressive à la concurrence du secteur des télécommunications va amener les opérateurs historiques à développer des politiques tarifaires tenant compte davantage des coûts réels encourus dans la fourniture des services de télécommunication tant au plan national qu'international.


Une tarification optimale orientée vers les coûts est devenue une condition indispensable si l'on veut renforcer de façon durable le rôle des tarifs en télécommunication.


Un grand nombre de pays en développement ne dispose pas des compétences ni de l'expérience nécessaires pour établir des tarifs orientés vers les coûts leur permettant de tirer pleinement parti des politiques, stratégies et pratiques de tarification en télécommunication.


Il est donc nécessaire d'aider ces pays à définir une structure et des niveaux de tarifs orientés vers les coûts pour les services de télécommunication de Terre, spatiaux et sous-marins et notamment à établir les taxes de répartition, les taxes de transit et les tarifs d'interconnexion.


Ces pays devront disposer de méthodes et d'outils de détermination et de calcul des coûts, s'inscrivant dans le cadre de la mise en place, par étapes, de systèmes de comptabilité analytique, comparables à ceux développés par les opérateurs des pays industrialisés.


L'utilisation de ces outils devrait pouvoir être complétée par l'analyse de modèles tarifaires permettant d'évaluer les conditions dans lesquelles il serait à la fois souhaitable et possible de mettre en oeuvre progressivement une politique de restructuration et de rééquilibrage des tarifs.


2	Présentation de la question


2.1	Mandat du groupe


Sur la base des résultats du 2ème Forum mondial des politiques de télécommunication de l'UIT (Genève, 16-18 mars 1998) et des travaux de la Commission d'études 3 de l'UIT-T, ainsi que de ses Groupes régionaux de tarification, la Commission d'études 1 a été chargée par la Conférence mondiale de développement des télécommunications d'étudier les thèmes suivants:


•	l'évolution générale des structures tarifaires dans les pays qui ont mis en oeuvre une politique de rééquilibrage de leurs tarifs de télécommunication, un travail d'analyse préliminaire étant effectué à ce sujet par le BDT;


•	le développement d'une base de données sur les coûts et les tarifs dans les pays développés et en voie de développement;


•	l'identification des principales méthodes de détermination et de calcul des coûts des services de télécommunication en tenant compte des travaux déjà effectués par les groupes régionaux de tarification de l'UIT-T et par l'UIT-D;


•	la définition, le recensement ou l'élaboration de méthodologies et de modèles de tarification et d'établissement des coûts appropriés permettant aux pays en développement, en tenant compte de l'évolution du cadre réglementaire et de certaines contraintes économiques, financières et sociales, d'appliquer des tarifs de télécommunication orientés vers les coûts et de fournir des services universels;


•	l'élaboration de la réglementation et des politiques nécessaires en vue d'appliquer des tarifs fondés sur les coûts aux services de communication nationaux et internationaux;


•	l'élaboration de recommandations et de lignes directrices appropriées pour appliquer progressivement des tarifs orientés vers les coûts aux divers services de télécommunication.


A l'issue de cette étude préalable, il a été demandé au rapporteur et aux rapporteurs associés de présenter avant mi-2000:


•	Un document sur la politique et la réglementation concernant l'établissement de tarifs orientés vers les coûts applicables aux services de télécommunication.


•	Des lignes directrices et recommandations sur les notions d'efficacité et d'établissement des coûts pour définir une structure de tarification des télécommunications.


•	Des modèles de tarification et d'établissement des coûts à utiliser pour définir une structure et des niveaux de tarifs de télécommunication orientés vers les coûts.


•	Des modèles comparatifs de tarification et d'établissement des coûts entre un pays développé et un pays en développement.


2.2	Membres inscrits


Rapporteur


Pierre Fontaine (France)


Point focal UIT


Philippe Lecharny


Rapporteurs associés


M. Hugo Zothner (Argentine)


M. Chabi Mama Guia (Bénin)


Mme Mariana Kostova (Bulgarie)


Mme Iordenka Valcheva (Bulgarie)


M. Michel Ouedraogo (Burkina Faso)


M. Mathias Mandevu (Burundi)


M. J. Guessou (Cameroun)


M. Joseph Ndongo (Cameroun)


M. Karl Nebbia (Etats-Unis)


M. Mamadou Traore (Mali)


M. Harnood Al-Rawahy (Oman)


M. Terry Jeacock (Royaume-Uni)


M. Abdoulaye Cissé (Sénégal)


M. Pape Gorgui Touré (Sénégal)


Mme Elizabeth Nzagi (Tanzanie)


M. Cleveland Thomas (Trinidad et Tobago)


M. Mohamed Ben Amor (Tunisie)


M. Thomas Kalulu (Zambie)


M. Patrick Dierckx (Alcatel)


M. Keith Sullivan (BT plc)


M. Christian Hyde (ICO)


M. Pierre Darome (TEMIC)


M. Philippe Mège (Thomson)


Participants actifs


Mme Allison Gillwald (Afrique du Sud)


M. Basile Gnon Lesan (Côte d'Ivoire)


M. Benjamin Ankumah (Ghana)


M. Teodoslo Nvo Manana (Guinée équatoriale)


M. Soe (Myanmar)


M. Nabil Kisrawi (Syrie)


M. Akue-Kpakso (Togo)


M. Nguyen Viet Dung (Viet Nam)


Mme Bernadette Lewis (CANTO)


Mme Kassa (RASCOM)


M. Christian Kow Sagoe (RASCOM)


2.3	Organisation et calendrier


Une première réunion du Groupe de travail sur la Question 12/1 (politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux) s'est tenue à Genève les 1er et 2 mars 1999.


Lors de cette réunion, les participants ont relevé la nécessité de disposer d'informations sur les modèles tarifaires et les méthodes de détermination des coûts des services de télécommunications nationales. Le Bureau de développement des télécommunications (BDT) a donc demandé à chaque destinataire de décrire les modèles tarifaires et les méthodes de détermination des coûts des services de télécommunications nationales utilisés et de répondre au questionnaire.


2.4	Liaisons


Afin d'assurer la coordination nécessaire, des liaisons étroites devront être établies avec la Commission d'études 3 de l'UIT-T et ses Groupes régionaux de tarification ainsi qu'avec d'autres organisations internationales ou régionales impliquées dans l'étude des problèmes liés à la tarification des services de télécommunication.


Il s'avère que les notions de méthodologie de coûts, méthodes de calcul des coûts et de modèles de coûts n'ont pas fait l'objet de définition précise. Une note de liaison a été envoyée à la Commission 3 de l'UIT-T afin d'être informé des travaux éventuellement engagés par cette Commission sur les notions précitées.


3	Présentation des premiers résultats


3.1	Contributions reçues


Aucune contribution n'a été reçue depuis la première réunion du Groupe de travail sur la Question 12/1 (1er et 2 mars 1999).


Par contre, l'UIT-T a envoyé à l'UIT-D une note de liaison (voir le Document 1/058), qui contient en annexe un très intéressant document de M. Werner Neu de WIK (Allemagne) intitulé "Cost concepts, cost modelling methodology and discussion of three existing cost models". Ce document peut être considéré comme une contribution pour la Question 12/1 et enrichir les points 3.2.1) et 3.3.3).


3.2	Premiers résultats


Lors de la première réunion du Groupe de travail sur la Question 12/1 (1er et 2 mars 1999), il a été proposé de faire le point sur l'ensemble des thèmes d'études confiés par la Conférence mondiale de développement des télécommunications à la Question 12/1 de la Commission d'études 1.


3.2.1	Définitions


A traiter.


3.2.2	Evolution générale des structures tarifaires dans les pays qui ont mis en oeuvre une politique de rééquilibrage de leurs tarifs de télécommunications


3.2.2.1	Le rééquilibrage tarifaire est une nécessité pour tous les gouvernements et opérateurs


Le rééquilibrage tarifaire est une nécessité pour tous les gouvernements et opérateurs. A cela, trois principales raisons:


•	En régime de monopole, les structures tarifaires du service téléphonique (frais d'installation, redevances d'abonnement, prix des communications locales, interurbaines et internationales) répondent le plus souvent à des impératifs politiques et financiers. Elles sont marquées par des subventions croisées importantes entre services et tiennent peu compte de la réalité des coûts.


•	L'évolution technologique et le développement de nouvelles procédures d'appel internationales (call back, refile).


•	La libéralisation progressive des marchés des télécommunications et la prise de participation du secteur privé dans le capital des opérateurs historiques.


Les pays qui ont mis en oeuvre une politique de rééquilibrage tarifaire ont systématiquement orienté les tarifs des différents services de base vers les coûts en tendant à supprimer les éventuelles péréquations tarifaires au niveau national.


Afin de permettre au plus grand nombre de pouvoir téléphoner, certains pays ont été amenés, dans le cadre de ce rééquilibrage tarifaire, à développer une offre spécifique incluse dans la définition du service universel.


Si l'on prend le cas de l'Union européenne, le service universel comprend la téléphonie de base, les cabines publiques, l'assistance d'une opératrice, les services de renseignement, l'accès aux services d'urgence et les services pour les personnes handicapées. Le ou les opérateurs en charge de ce service universel ont l'obligation de fournir ce service minimum défini, à un prix acceptable et indépendamment de la localisation de l'utilisateur.


En ce qui concerne les modalités de financement de ce service universel, plusieurs options sont offertes aux gouvernements et aux autorités de régulation européens:


•	pas de financement particulier si le déficit subi par l'opérateur est très faible ou compensé par les bénéfices;


•	un financement par l'Etat;


•	l'application d'une charge supplémentaire d'accès s'ajoutant aux tarifs d'interconnexion;


•	l'utilisation d'un fonds de service universel ou d'une chambre de compensation au niveau national.


3.2.2.2	Le cas de la France


Les tarifs des télécommunications en France sont en diminution depuis 1987: cette évolution s'est accentuée à partir de 1995. Entre 1996 et 1998, les tarifs applicables aux ménages ont décru de 11% tandis que les tarifs des entreprises baissaient de 26% en francs constants sur la même période, au sens de la convention tarifaire.


Cette évolution recouvre deux tendances contrastées. Ainsi, l'abonnement a été progressivement réévalué pour atteindre un prix d'équilibre, objectif assigné par la loi de juillet 1996, soit 65 francs hors taxes. Cet objectif avait été défini par un groupe d'experts indépendants. Les baisses successives des tarifs des communications ont plus que compensé l'augmentation de l'abonnement. En 1997, France Télécom avait diminué ses tarifs de communications longue distance et internationales de plus de 20%. En mars 1999, cet opérateur a diminué ses tarifs de communications interurbains et internationales de 15% environ.


�



Evolution du prix de la minute de communication nationale�(Tarif France Télécom en francs courants)















































D'autre part, les consommateurs ont pu bénéficier d'une offre élargie depuis le 1er janvier 1998, avec des tarifs particulièrement attractifs. La concurrence porte notamment sur la téléphonie longue distance et internationale. Ainsi, de nouveaux opérateurs offrent des réductions de 10% à 15% par rapport à l'opérateur historique sur ce type de communications.


En ce qui concerne le service universel, il est défini en France par la loi de réglementation des télécommunications de juillet 1996 comme "un service téléphonique de qualité à prix abordable". Il inclut notamment l'acheminement des communications téléphoniques depuis ou vers les abonnés, la fourniture d'un service de renseignements et d'un annuaire ainsi que la desserte nationale en cabines téléphoniques. France Télécom est l'opérateur public chargé du service universel. Les tarifs du service universel sont soumis à homologation du ministre chargé des télécommunications.


Pour compenser le coût net du service universel, la France a mis en place un fonds spécifique alimenté par des contributions des opérateurs, au prorata de leur part de marché. Le coût du service universel comporte trois composantes:


•	une composante liée au déséquilibre de la structure tarifaire de France Télécom entre abonnement et communications, entièrement résorbée en 1999;


•	une composante sociale;


•	une composante géographique, liée à un objectif d'aménagement du territoire.


En 1999, le coût net du service universel a été estimé à 2,9 milliards de francs par l'Autorité de régulation des télécommunications (ART).


3.2.3	Analyse des premiers résultats du questionnaire et des réponses à la note circulaire


Le questionnaire élaboré lors de la première réunion du Groupe de travail sur la Question 12/1 (1er et 2 mars 1999) a suscité un vif intérêt. Une quarantaine de réponses sont parvenues au BDT.


A la lecture des réponses obtenues, on peut segmenter les pays en trois grandes catégories:


•	les pays ayant totalement libéralisé leur marché des télécommunications;


•	les pays ayant partiellement libéralisé leur marché des télécommunications;


•	les pays ayant conservé le monopole des télécommunications.


3.2.3.1	Y a-t-il une méthode de calcul de coûts des communications nationales? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place? Cette méthode se base-t-elle sur une comptabilité analytique? Si non, quelles sont les bases utilisées?


Pays ayant partiellement ou totalement libéralisé leur marché des télécommunications


Ces pays exercent généralement un contrôle comptable sur leur opérateur dominant. Les méthodes sont variées mais sont toutes basées sur les coûts. Plus la maturité concurrentielle du marché est forte, plus les calculs sont affinés. S'il n'y a pas de contrôle comptable sur leur opérateur dominant, la réglementation prévoit un système de prix plafonds.


Pays ayant conservé le monopole des télécommunications


Le plus souvent, il n'existe ni comptabilité analytique, ni donc méthode de calcul de coûts des communications. Les tarifs des communications sont donc fixés de manière forfaitaire par la Présidence de la République, le ministère des finances ou le ministère en charge des télécommunications le plus souvent par simple division du chiffre d'affaires par le volume de minutes.


3.2.3.2	Y a-t-il un modèle de coûts? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place?


Pays ayant partiellement ou totalement libéralisé leur marché des télécommunications


La majorité des opérateurs de ces pays ont mis en place une comptabilité analytique. Dans les pays développés, la méthode utilisée est l'Activity Based Costing (ABC) et on utilise les coûts incrémentaux de long terme (LRIC). Les pays en développement se fondent quant à eux sur des méthodes basées sur les coûts complets (FDC) et l'imputation rationnelle.


Pays ayant conservé le monopole des télécommunications


Le plus souvent, il n'existe ni comptabilité analytique, ni donc méthode de calcul de coûts des communications. Les tarifs des communications sont donc fixés de manière forfaitaire par la Présidence de la République, le ministère des finances ou le ministère en charge des télécommunications.


3.2.3.3	Y a-t-il un projet de restructuration/rééquilibrage des tarifs pour les orienter vers les coûts? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place?


Pays ayant totalement libéralisé leur marché des télécommunications


Le rééquilibrage tarifaire est généralement effectué. Certains pays ont souhaité en atténuer les conséquences pour les personnes les plus vulnérables en incluant des dispositions spéciales dans le cadre du service universel.


Pays ayant partiellement libéralisé leur marché des télécommunications


Un rééquilibrage tarifaire est en cours avant la libéralisation totale du marché. Certains pays ont souhaité en atténuer les conséquences pour les personnes les plus vulnérables en incluant des dispositions spéciales dans le cadre du service universel.


Pays ayant conservé le monopole des télécommunications


Dans ces pays, les tarifs du service téléphonique (frais d'installation, redevances d'abonnement, prix des communications locales, interurbaines et internationales) émanent le plus souvent de la Présidence de la République, du ministère des finances ou du ministère en charge des télécommunications. Certains pays prennent toutefois conscience des enjeux et rééquilibrent lentement leurs tarifs.


3.2.3.4	L'inflation et la dévaluation sont-elles prises en compte? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place?


La plupart des pays prennent en compte le taux d'inflation et les éventuelles dévaluations dans le calcul ou le contrôle de leurs tarifs. Ceci est particulièrement vrai pour les pays en développement qui négocient les taxes de répartition en devises alors que les taxes de perception sont perçues en monnaie locale.


3.2.3.5	Dans le cas où il existe des obligations de service universel, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif de financement du service universel?


Pays ayant partiellement ou totalement libéralisé leur marché des télécommunications


On peut distinguer trois catégories de pays:


•	certains considèrent qu'être en charge du service universel est un avantage concurrentiel et ne peut donc pas donner lieu à compensation;


•	d'autres demandent à tout nouvel opérateur de verser un certain pourcentage de son chiffre d'affaires ou de payer une charge supplémentaire d'accès aux tarifs d'interconnexion à l'opérateur en charge du service universel, à un fonds ou au budget de l'Etat;


•	d'autres enfin demandent aux opérateurs de contribuer au coût du service universel au prorata de leur part de marché.


Pays ayant conservé le monopole des télécommunications


Dans la mesure où les tarifs dans ces pays sont marqués par des subventions croisées importantes entre services et tiennent peu compte de la réalité des coûts, la définition du service universel ainsi que ses modalités de financement sont floues. Le plus souvent, l'opérateur sous monopole doit couvrir l'ensemble du territoire sans discrimination sans pour autant bénéficier d'avantage ou de subvention. Certains de ces pays utilisent toutefois les revenus de la gestion du spectre pour développer la téléphonie rurale.


3.2.3.6	Quel est le processus d'homologation des tarifs?


Pays ayant partiellement ou totalement libéralisé leur marché des télécommunications


Dans ces pays, les tarifs sont le plus souvent approuvés par une autorité de régulation indépendante, puis dans certains cas par le Ministre en charge des télécommunications.


Pays ayant partiellement libéralisé leur marché des télécommunications


Le plus souvent, ces tarifs sont approuvés par le ministère des finances ou celui en charge des télécommunications. Le plus souvent les opérateurs doivent fournir une analyse macroéconomique et une étude d'impact à la fois pour la clientèle résidentielle et non résidentielle.


Pays ayant conservé le monopole des télécommunications


L'homologation des tarifs n'est pas nécessaire puisque les tarifs émanent le plus souvent de la Présidence de la République, du ministère des finances ou du ministère en charge des télécommunications.


3.2.3.7	Quelles sont les structures de votre tarification: Quel est le montant de l'abonnement? Quel est le montant du raccordement? Y a-t-il des paliers-horaire de tarification? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place? Y a-t-il des zones de tarification (local, interurbain …)? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place? Pourriez-vous nous faire parvenir une description chiffrée de ces tarifs?


Tous les pays qui ont répondu à ce questionnaire ont mis en oeuvre des paliers-horaire de tarification ainsi que des zones de tarification.


3.2.3.8	Y a-t-il des tarifs d'interconnexion? Pourriez-vous nous faire parvenir une description chiffrée de ces tarifs?


Pays ayant partiellement ou totalement libéralisé leur marché des télécommunications


Tous les pays qui rentrent dans cette catégorie ont mis en place des tarifs d'interconnexion. Ces tarifs sont soit négociés auprès de l'Autorité de régulation, soit négociés directement entre opérateurs avec l'aval du ministre en charge des télécommunications.


Pays ayant conservé le monopole des télécommunications


La notion même de tarif d'interconnexion n'est pas pertinente.


3.3.3	Les méthodes de calcul des coûts (coûts historiques, coûts incrémentaux de long terme …) en tenant compte des travaux déjà effectués notamment par les groupes régionaux et des expériences nationales et régionales


3.3.3.1	Concepts de coûts


•	Coûts incrémentaux et coût totalement distribué


•	Coûts historiques et coût d'opportunité


•	Méthode ABC (Activity Based Costing)


3.3.3.2	Les quatre modèles de coûts régionaux existants


•	TEUREM


•	TAS


•	TAL


•	TAF


3.3.4	Modèles de coûts


3.3.4.1	Les éléments de coûts devant être pris en compte (y compris le service universel et le coût du spectre)


Les annexes des Recommandations UIT-T D.140 et D.500 serviront de base à cette réflexion.


En ce qui concerne le coût du service universel, la première réunion du Groupe de travail considère que ces travaux compléteront les travaux de la Question 7/1 qui traite la dimension politique et technique du service universel.


3.3.4.2	Les modèles de coûts


A traiter.


3.3.5	Elaboration de la réglementation et des politiques nécessaires en vue d'appliquer des tarifs orientés vers les coûts


Principes de tarification décrits dans les directives européennes


Directive 97/51 (06/10/97) modifiant les directives 90/387 (ONP Cadre) et 92/144 (ONP liaisons louées)


•	Les tarifs doivent se fonder sur des critères objectifs et être orientés vers les coûts.


•	Les tarifs doivent être transparents et être publiés de façon adéquate.


•	Les tarifs doivent être suffisamment dégroupés pour permettre aux utilisateurs de choisir entre les éléments de services.


•	Les tarifs ne peuvent être discriminatoires et doivent garantir l'égalité de traitement.


•	Les tarifs sont indépendants du type d'application.


Directive ONP téléphonie vocale 95/62 et position commune du 09/06/97 pour l'établissement du service universel


•	Des ristournes, des tarifs pour petits usagers et autres dispositions particulières sont prévues: formule de réduction des tarifs possible, offre de tarifs spéciaux pour la fourniture de service d'utilité sociale tels que les services d'urgence, ainsi que les petits usagers ou des catégories sociales particulières, mise en place d'un tarif réduit pour les communications sur le territoire communautaire aux heures creuses, y compris le cas échéant, les communications de nuit et de week-end.


•	Des mesures spécifiques pour garantir aux utilisateurs handicapés et aux utilisateurs ayant des besoins sociaux spécifiques l'accès aux services téléphoniques publics fixes et le caractère abordable de ces services.


Directive pleine concurrence 96/19 du 13/03/96


•	Les Etats Membres doivent procéder dans les meilleurs délais au rééquilibrage des tarifs.


•	Le rééquilibrage pouvant à court terme rendre certains services téléphoniques moins abordables pour certains groupes d'usagers, les Etats Membres peuvent prévoir des dispositions spéciales pour adoucir l'impact de ce rééquilibrage.


�
Directive 98/10 ONP téléphonie vocale du 26/02/98


•	Orientation des tarifs vers les coûts.


•	Notion de caractère abordable pour les zones rurales ou les zones à coûts élevés, ainsi que les catégories d'utilisateurs vulnérables (personnes âgées, personnes handicapées ou personnes ayant des besoins sociaux spécifiques).


•	Suppression de toute obligation entravant ou restreignant l'utilisation de schémas tarifaires spéciaux ou ciblés (instauration possible de systèmes de prix plafonds, de péréquation géographique ou autres mécanismes similaires jusqu'à ce que la concurrence permette un contrôle des prix effectif).


•	Principe de transparence et de non-discrimination.


•	L'exigence de dégroupage de l'offre n'empêche pas la combinaison de certains compléments de service dans un forfait tarifaire à condition que cela ne soit pas utilisé pour limiter abusivement la liberté qui doit être offerte à l'utilisateur de choisir le fournisseur des différents services qu'il peut souhaiter utiliser. De plus, les tarifs doivent être suffisamment non amalgamés pour que l'utilisateur ne paie pas des compléments de service dont il n'a pas besoin.


•	Les tarifs doivent être présentés aux utilisateurs finals de façon claire et précise.


•	Les tarifs doivent être indépendants du type d'application.


•	Des formules de réduction de prix doivent être transparentes et publiées.


De plus en matière de contrôle comptable, les dispositions prévues par les directives européennes sont les suivantes:


•	Le système de comptabilisation des coûts doit faire apparaître les coûts communs et les coûts directs.


•	Les coûts communs qui ne peuvent être directement attribués à un service doivent être ventilés de la manière suivante:


–	les catégories de coûts communes, chaque fois que cela est possible, sont ventilées sur la base de l'analyse directe de l'origine de ces coûts;


–	lorsqu'une analyse directe n'est pas possible, les catégories communes de coûts sont ventilées sur la base du lien indirect existant avec une autre catégorie ou un autre groupe de catégories de coûts pour lesquels une attribution ou une ventilation directe est possible;


–	lorsqu'il ne peut être établi de mesures directes ou indirectes de ventilation des coûts, la catégorie de coûts est ventilée sur la base d'une attribution générale calculée au prorata des coûts directement ou indirectement attribués.


•	Le système de comptabilisation des coûts doit être contrôlé par un organisme compétent indépendant.


•	Une déclaration de conformité annuelle doit être publiée.


•	Une description des systèmes de comptabilisation des coûts doit être mise à disposition de l'autorité réglementaire nationale.


•	Une comptabilité séparée doit être mise en place pour les activités en matière d'interconnexion pour les opérateurs déclarés puissants sur le marché.


3.3.6	Elaboration des recommandations et des lignes directrices appropriés pour appliquer des tarifs orientés vers les coûts


La première réunion du Groupe de travail a mis en évidence le caractère progressif de la mise en place du rééquilibrage tarifaire.


4	Conclusions et orientations


Suite aux débats qui ont eu lieu en septembre 1998, une sous-question sur les aspects économiques de la gestion du spectre est apparue. Dans ce rapport intérimaire, il n'y est pas fait allusion à cette partie de la Question 12/1 car lors de la première réunion du Groupe de travail sur la Question 12/1 (1er et 2 mars 1999), il a été décidé de présenter un rapport intérimaire uniquement après la mise à jour du Document UIT-R SM2012 et du Manuel UIT-D sur la gestion du spectre (16/2).


En ce qui concerne les politiques tarifaires, les modèles tarifaires et les méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux, on peut se féliciter des nombreuses réponses au questionnaire élaboré en mars et malheureusement déplorer le faible nombre de contributions.


Ce rapport intérimaire est bien entendu incomplet et devra être amendé et enrichi lors de sa présentation en septembre 1999 à Genève. Il sera aussi bienvenu que le BDT fasse une présentation de l'avancement des travaux de développement de la base de données sur les coûts et les tarifs dans les pays développés et en voie de développement.


Dans la mesure où une grande partie de l'étude doit être finalisée pour mi-2000, il est indispensable d'organiser une nouvelle réunion du Groupe de travail à la fin de 1999 ou début 2000.











________________


____________________
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